
Projet Alimentaire Territorial
Un piattu in più



La structure porteuse du PAT : le Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural de l’Ornano Sartenais Valinco 
Taravo : 

• 46 Communes

• 2 Communautés de Communes : 

• Sartenais-Valinco-Taravo (18) et Piève de l’Ornano-Taravo (28)



Première Convention
Signature le 6 juin 2018 sur le site du Lycée Agricole de 
Sartène



Lauréat de l’appel à projets du Programme 
National pour l’Alimentation le 2 mars 2018



Diagnostic Agro-Alimentaire Partagé

• En partenariat avec la Chambre d’Agriculture, un diagnostic 
agro-alimentaire partagé avait été opéré retraçant et 
recensant un état des lieux du paysage agricole du territoire, 
des analyses socio-économique ainsi qu’agro-alimentaire de 
la structure et de son territoire.



Diagnostic de la Restauration Collective

• Afin de rendre notre plan d’actions opérationnel, nous 
avions établi des groupes de travail, chargés d’effectuer un 
travail de recherches mais aussi de mettre en place les 
différentes actions décidées.

• Une forte dynamique de démocratie participative avait régné 
sur ce projet, à travers la mise en place de ces différents 
groupes de discussions, de réflexions et d’actions, qui ont 
aidé à gérer cette transition territoriale.



Seconde Convention
Signature le 9 novembre 2021 au siège du PETR de l’OTVS 
à Petreto-Bicchisano



Lauréat de l’appel à candidatures pour des projets 
d’investissements dans le cadre de PAT pour la mise en 
œuvre de la mesure « Partenariat Etat/Collectivité au 
service des PAT » (amplification) du plan de relance 
« France Relance »



Mise en synergie des politiques publiques de 
l’alimentation et de la santé

• En parallèle de la signature du PAT, le Contrat Local de 
Santé a été signé le 27 juillet 2022. De surcroît, une 
Convention Préfiguratrice d’un Contrat Local de Santé avait 
déjà été signée le 13 janvier 2021.

• Une fiche action a été réalisée et rédigée dans ce sens, afin 
d’appréhender les deux projets de manière transversale. Le 
lien entre alimentation et santé a d’ailleurs été fixé comme 
prioritaire dans ce projet et a déjà été investi par un groupe 
de travail.



La maîtrise du foncier agricole

• En partenariat avec la SAFER Corse, un diagnostic de la 
maîtrise du foncier agricole est en cours de programmation. 
Ce dernier permettrait un remplacement des producteurs 
suite au constat selon lequel on observerait un 
vieillissement de ces derniers.




